
 
Altération des facultés 

personnelles médicalement 
constatées 

 

Santé ou sécurité compromises en 
raison des difficultés à gérer les 

prestations sociales 

 

Sauvegarde de justice 

                                                             Mesure d’Accompagnement 

                                                                       Social Personnalisé -MASP- 

Curatelle 

                                                              

                                                             

                                                              

                                                               Mesure d’Accompagnement 

                                                                         Judiciaire -MAJ- 

   Tutelle 

Mesures non  
cumulables  


